
5. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées puissent
avoir accès, sans discrimination et sur la base de l'égalité avec les autres, à
l'enseignement tertiaire général, à la formation professionnelle, à
l'enseignement pour adultes et à la formation continue. À cette fin, ils veillent à
ce que des aménagements raisonnables soient apportés en faveur des personnes
handicapées.

Article 25
Santé

Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont le
droit de jouir du meilleur état de santé possible sans discrimination fondée sur le
handicap. Ils prennent toutes les mesures appropriées pour leur assurer l'accès à
des services de santé qui prennent en compte les sexospécificités, y compris des
services de réadaptation. En particulier, les États Parties:

a) Fournissent aux personnes handicapées des services de santé
gratuits ou d'un coût abordable couvrant la même gamme et de la même qualité
que ceux offerts aux autres personnes, y compris des services de santé sexuelle
et génésique et des programmes de santé publique communautaires;

b) Fournissent aux personnes handicapées les services de santé
dont celles-ci ont besoin en raison spécifiquement de leur handicap, y compris
des services de dépistage précoce et, s'il y a lieu, d'intervention précoce, et des
services destinés à réduire au maximum ou à prévenir les nouveaux handicaps,notamment chez les enfants et les personnes âgées;

c) Fournissent ces services aux personnes handicapées aussi près
que possible de leur communauté, y compris en milieu rural;


